
ME

LA PRÉFÈTE DU

GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°30-2021-023

PUBLIÉ LE 26 MARS 2021



Sommaire

Direction Départementale de la Protection des Populations du Gard  /

Direction

30-2021-03-18-00004 - Arrêté portant création de la Commission de

conciliation départementale des baux commerciaux (3 pages) Page 5

Direction départementale des Finances Publiques du Gard /

30-2021-03-22-00008 - GUIN 2021 04 01_Ouverture au public services DDFiP

30.pdf (3 pages) Page 9

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard / SER

30-2021-03-22-00007 - Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche

professionnelle eau douce sur les étangs et les marais du Charnier et du

Crey sur la commune de Vauvert, pour monsieur Thibault MEYNADIER. (4

pages) Page 13

30-2021-03-22-00006 - Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche

professionnelle en eau douce sur les étangs et les marais de Scamandre et

du Crey sur la commune de Vauvert, pour monsieur Serge MEYNADIER. (4

pages) Page 18

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard / Service Eau

et Risques

30-2021-03-19-00002 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL NODDT-BIEF-2021-078-0002

DU 19 MARS 2021 MODIFIANT L�ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

NODDT-BIEF-2019-094-0001 DU 4 AVRIL 2019 PORTANT RENOUVELLEMENT

DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DE L�EAU DU SCHÉMA

D�AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU TARN-AMONT (5 pages) Page 23

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard / Service

Environnement Forêt

30-2021-03-23-00003 - Arrêté autorisant l'ouverture d'un établissement

d'élevage de gibier dont la chasse est autorisée (6 pages) Page 29

DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET

DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) /

30-2021-03-22-00009 - Arrêté préfectoral du 22 mars 2021 portant

approbation d'un projet d'ouvrage du réseau public de transport

d'électricité : Shuntage du poste 400 000 V des Agasses (3 pages) Page 36

Maison d'arrêt de Nîmes / Direction

30-2021-03-23-00006 - Délégation de signature
Elections départementales

et régionales 2021 (1 page) Page 40

Prefecture du Gard /

30-2021-03-24-00001 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Fabrice

FINANCE, Directeur de l'Ecole Nationale de Police de Nîmes (2 pages) Page 42

2



30-2021-03-25-00003 - Convention de délégation de gestion en matière de

main d'oeuvre étrangère (plateformes MOE) (4 pages) Page 45

Prefecture du Gard / DCL

30-2021-03-26-00001 - AP portant abrogation de l�arrêté préfectoral

concernant le renouvellement d�agrément d'un gardien de fourrière et de

ses installations (4 pages) Page 50

30-2021-03-26-00002 - AP portant état définitif des listes des candidats

enregistrés pour le 1er tour de l'élection municipale partielle de

ST-LAURENT DES ARBRES le 28-03-2021 (2 pages) Page 55

Prefecture du Gard / Direction des sécurités

30-2021-03-23-00004 - ARRETE CAMERA PIETON GALLARGUES LE

MONTUEUX POUR LE SERVICE DE LA POLICE MUNICIPALE (3 pages) Page 58

30-2021-03-23-00005 - ARRETE CAMERA PIETON VILLENEUVE LES

AVIGNON POUR LE SERVICE DE LA POLICE MUNICIPALE (3 pages) Page 62

Prefecture du Gard / SIDPC

30-2021-03-26-00006 - Arrêté portant ouverture d'un centre temporaire de

vaccination à Beaucaire (4 pages) Page 66

Prefecture du Gard / Sous Préfecture d'Alès

30-2021-03-25-00001 -  Arrêté portant état définitif des candidatures pour

les premier et second tour de l'élection municipale partielle

complémentaire de Monteils les 11 et 18 avril 2021 (2 pages) Page 71

30-2021-03-25-00002 -  Arrêté portant état définitif des candidatures pour

les premier et second tour de l'élection municipale partielle

complémentaire de Saint-Etienne de l'Olm les 11 et 18 avril 2021 (2 pages) Page 74

Sous-préfecture du Vigan /

30-2021-03-26-00004 - Etat définitif des candidatures enregistrées à la

sous-préfecture du Vigan pour le 1er tour de l'élection municipale partielle

complémentaire du 11 avril 2021 de la commune de Pommiers (2 pages) Page 77

30-2021-03-26-00003 - Etat définitif des candidatures enregistrées à la

sous-préfecture du Vigan pour le 1er tour de l'élection municipale partielle

complémentaire du 11 avril 2021 de la commune de Soudorgues (2 pages) Page 80

30-2021-03-26-00005 - Etat définitif des candidatures enregistrées à la

sous-préfecture du Vigan pour le 1er tour de l'élection municipale partielle

complémentaire du 11 avril 2021 de la commune de St André de

Majencoules (2 pages) Page 83

Unité départementale du Gard de la Direction régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation du travai et de l'emploi  / Service Accès et

retour à l'emploi - Pôle 3 E

30-2021-03-18-00006 - Récép décl sap  KN ENTRETIEN Mme LELIEVRE O (2

pages) Page 86

3



30-2021-03-23-00007 - Récép décl sap LA CIGALE SERVICE Mr ROCHERA F

(2 pages) Page 89

30-2021-03-18-00005 - Récép décl sap SUPER MEN 30 Mr GUILLOT A (2

pages) Page 92

4



Direction Départementale de la Protection des

Populations du Gard 

30-2021-03-18-00004

Arrêté portant création de la Commission de

conciliation départementale des baux

commerciaux

Direction Départementale de la Protection des Populations du Gard  - 30-2021-03-18-00004 - Arrêté portant création de la

Commission de conciliation départementale des baux commerciaux 5



Direction départementale
de la protection des populations

 

                        Arrêté
Portant création de la Commission de conciliation départementale des baux commerciaux

La préfète du Gard

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L. 145 -35 du Code de commerce  ;

Vu le décret n o 88-694 du 9 mai 1998 modifié relatif aux commissions départementales de conciliation

en matière de baux d’immeubles ou locaux à usage commercial, industriel ou artisanal  ;

Vu la circulaire du 3 août 1988 relative aux commissions départementales de conciliation  ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations,

 

Arrête :

Article 1 : Sont nommés pour une durée de 3 ans, les membres de la commission départementale

de conciliation des baux commerciaux, conformément à l’article du code de commerce susvisé.

A – Au titre des personnalités qualifiées

Président titulaire  : Me Alain BIANCHI.

Suppléant  : Me Guillaume MAGGIA,

B – Au titre des organisations départementales représentatives des bailleurs

Titulaires  : 

M. Evrard ZAOUCHE, représentant la Chambre de commerce et d’industrie du Gard

M. Georges SAMMUT, représentant l’UNPI,

Suppléants  :

M. André FUMANAL, représentant l’UNPI

Mme Audrey CARBO, représentant la Chambre de commerce et d’industrie du Gard

M. Daniel BOURGUET, représentant la Chambre de commerce et d’industrie du Gard
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C – Au titre des organisations départementales représentatives des locataires

Titulaires  : 

M. Sébastien GUIRONNET, représentant  la Chambre des métiers et de l’artisanat du Gard

M. Jean-Marc CAMPELLO, représentant  la Chambre des métiers et de l’artisanat du Gard

Suppléants  : 

M. Jacques BOURGADE, représentant  la Chambre des métiers et de l’artisanat du Gard

M. Henry BRIN, représentant la Chambre des métiers et de l’artisanat du Gard

Article 2     :  M. le Secrétaire général de la Préfecture du Gard et M. le directeur départemental de

la protection des populations  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent

arrêté.

Article 3     :  M. le Secrétaire général de la Préfecture du Gard et M. le directeur départemental de

la protection des populations  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 18 mars 2021

La préfète,
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 25 février 2020 relatif au 
régime d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-033 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière 
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

ARRÊTE     :

Article 1er : Les services de la direction départementale des finances publiques du Gard recensés dans le tableau 
ci-joint sont ouverts au public selon les horaires définis dans ledit tableau.

Article 2 : Le présent arrêté prend effet le 1er avril 2021. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 22 mars 2021

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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Horaires d'ouverture au public 01-04-2021

Page 1/2

Dénomination du service Commune d'implantation Adresse postale Horaires d'ouverture au public

NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

NIMES TLJ 8H30-12H30

SIP D'ALES SAINT PRIVAT DES VIEUX TLJ 8H30-12H30

SIP DE BAGNOLS-SUR-CEZE BAGNOLS-SUR-CEZE TLJ 8H30-12H30

SIP DE NIMES-OUEST NIMES TLJ 8H30-12H30

SIP DE NIMES-EST NIMES TLJ 8H30-12H30

SIP DE NIMES-SUD NIMES TLJ 8H30-12H30

SIE D'ALES SAINT PRIVAT DES VIEUX UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

SIE DE BAGNOLS-SUR-CEZE BAGNOLS-SUR-CEZE UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

SIE DE NIMES-OUEST NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

SIE DE NIMES-EST NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

SIE DE NIMES-SUD NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

ANTENNES D'UZES UZES

ANTENNES DU VIGAN LE VIGAN

CDIF DE NIMES NIMES TLJ 8H30-12H30

SPFE DE NIMES 1 NIMES TLJ 8H30-12H30

SPF DE NIMES 2 NIMES TLJ 8H30-12H30

SPF DE NIMES 3 NIMES TLJ 8H30-12H30

PRS DU GARD NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

TRESORERIE D'ANDUZE ANDUZE LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE DE BEAUCAIRE BEAUCAIRE LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE DE LA GRAND COMBE LA GRAND COMBE LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE DE PONT SAINT ESPRIT PONT SAINT ESPRIT LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE DE QUISSAC QUISSAC LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE DE SAINT AMBROIX SAINT AMBROIX LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE DE SAINT CHAPTES SAINT CHAPTES LU au JE 8H30-12H30

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU GARD
(SITE DE CARNOT)

22 avenue Carnot
30943 NIMES Cedex 9

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU GARD
(SITE DE REINACH)

67, rue Salomon Reinach
30032 NIMES Cedex 1

11, chemin des Espinaux
BP 40021
30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

24, avenue de l'Ancyse
BP 162
30205 BAGNOLS-SUR-CEZE Cedex

15, boulevard Etienne Saintenac
CS 10001
30024 NIMES Cedex 9

15, boulevard Etienne Saintenac
CS 40001
30036 NIMES Cedex 9

15, boulevard Etienne Saintenac
CS 70001
30048 NIMES Cedex 9

11, chemin des Espinaux
BP 40021 
30340 SAINT PRIVAT DES VIEUX

24, avenue de l'Ancyse
BP 162 
30205 BAGNOLS-SUR-CEZE Cedex

15, boulevard Etienne Saintenac
CS 10001
30024 NIMES Cedex 9

15, boulevard Etienne Saintenac
CS 40001
30036 NIMES Cedex 9

15, boulevard Etienne Saintenac
CS 70001
30048 NIMES Cedex 9

1, rue du 19 mars 1962 
30701 UZES Cedex

Antenne SIP : TLJ 8H30-12H30                                    
 Antenne SIE : Uniquement sur RDV

30A, route du pont de la croix 
BP 71006
30123 LE VIGAN Cedex

Antenne SIP : LU au JE 8H30-12H30                           
 Antenne SIE : Uniquement sur RDV

67 rue Salomon Reinach 
30032 NIMES Cedex 1

67 rue Salomon Reinach
30032 NIMES Cedex 1

67 rue Salomon Reinach
30032 NIMES Cedex 1

67 rue Salomon Reinach
30032 NIMES Cedex 1

15, bld Etienne Saintenac 
30024 NIMES Cedex 9

20 avenue Pasteur Rollin
30140 ANDUZE

1 avenue de la Croix Blanche  BP 65
30301 BEAUCAIRE

Rue Emile Zola
30110 LA GRAND COMBE

3 rue des Joncs – BP 81068
30134 PONT SAINT ESPRIT Cedex

19 avenue du 11 Novembre
30260 QUISSAC

44, rue de la république BP 33
30500 SAINT AMBROIX

56, avenue René Pasquier
30190 SAINT CHAPTES
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Horaires d'ouverture au public 01-04-2021

Page 2/2

Dénomination du service Commune d'implantation Adresse postale Horaires d'ouverture au public

TRESORERIE DE SAINT GILLES SAINT GILLES LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE DE SAINT HIPPOLYTE DU FORT SAINT HIPPOLYTE DU FORT LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE DE SOMMIERES SOMMIERES LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE DE VILLENEUVE LES AVIGNON VILLENEUVE LES AVIGNON LU au JE 8H30-12H30

TRESORERIE D'ALES MUNICIPALE SAINT PRIVAT DES VIEUX TLJ 8H30-12H30

TRESORERIE DE BAGNOLS-SUR-CEZE BAGNOLS-SUR-CEZE TLJ 8H30-12H30

TRESORERIE DE NIMES AGGLOMERATION NIMES TLJ 8H30-12H30

TRESORERIE DU VIGAN LE VIGAN LU au JE 8H30-12H30

SGC D'UZES UZES TLJ 8H30-12H30

SGC DE VAUVERT VAUVERT LU au JE 8H30-12H30

PAIERIE DEPARTEMENTALE NIMES TLJ 8H30-12H30

TRESORERIE DE GARD AMENDES NIMES TLJ 8H30-12H30

TRESORERIE DE NIMES CHU NIMES

PCE DE NIMES NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

PCE D'ALES SAINT PRIVAT DES VIEUX UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

PCRP DE NIMES NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

PCRP DE BAGNOLS-SUR-CEZE BAGNOLS-SUR-CEZE UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

BDV 1 NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

BDV 2 NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

BCR NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

11, rue de la Vis
30800 SAINT GILLES

16, bd des Remparts
30170 SAINT HIPPOLYTE DU FORT

6 Rue de la Condamine  
30250 SOMMIERES

Le Renaissance – 19 rue Porte Rouge
30404 VILLENEUVE-LES-AVIGNON

11, chemin des Espinaux
BP 40021
30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

24, avenue de l'Ancyse - BP 162
30205 BAGNOLS-sur-CEZE Cedex

67, rue Salomon Reinach
30032 NIMES Cedex 1

30A route du Pont de la Croix – BP 61005 
30123 LE VIGAN Cedex

1 rue du 19 Mars 1962
30700 UZES

Résidence Le Languedoc - Bloc G5 - 
463 rue du Moulin d'Etienne
30600 VAUVERT

25 boulevard Talabot 
30942 NIMES Cedex 9

15, bld Etienne Saintenac - BP 68205
30000 NIMES Cedex 9

Place Robert Debré - BP 26
30029 NIMES Cedex 9

TLJ 8H-11H30 12H45-15H45
FERME JEUDI

15 boulevard Etienne Saintenac
30024 NIMES Cedex 9

11, chemin des Espinaux
BP 40021
30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

15 boulevard Etienne Saintenac
30024 NIMES Cedex 9

24, avenue de l'Ancyse
BP 162
30205 BAGNOLS-SUR-CEZE Cedex

15 boulevard Etienne Saintenac
30024 NIMES Cedex 9

15 boulevard Etienne Saintenac
30024 NIMES Cedex 9

15 boulevard Etienne Saintenac
30034 NIMES Cedex 9
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-03-22-00007

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche

professionnelle eau douce sur les étangs et les

marais du Charnier et du Crey sur la commune

de Vauvert, pour monsieur Thibault MEYNADIER.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau
Réf. : SER/MARE/GS
Affaire suivie par : geneviève SOLER
Tél. : 04 66 62 65 22
Courriel : genevieve.soler  @  gard  .gouv.fr 

ARRÊTÉ N° 30-2021-03-22-00007
Portant autorisation de pêche professionnelle en eau douce sur les étangs et les marais du Charnier et du

Crey sur la commune de Vauvert, pour monsieur Thibault MEYNADIER.

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU  le Code de l’Environnement et notamment les articles L.431-1, L.431-3, L.436-1, L.436-13, R.436-14, R.436-
15, R.436-16, R.436-18, R.436-19, R.436-20, R.436-21, R.436-25, R.436-26 et R.436-28, R.436-65-3, R.436-65-4 et
R.436-65-5.

VU l’arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l'anguille européenne (Anguilla
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée.

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements.

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et

de la mer du Gard ;

Vu la décision n° 2021-AH-AG01 du 11 mars 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU la demande déposée le 29 janvier 2021 par monsieur Thibault MEYNADIER, pêcheur professionnel en
eau douce.

VU la convention d’occupation du domaine public de la communauté de communes de petite Camargue
relative à l’étang et aux marais du Charnier d’une superficie approximative de 170 ha en date du 14 juin
2018 et prenant fin le 30 juin 2021.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
   Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr
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VU la convention d’occupation du domaine public de la communauté de communes de petite Camargue
relative à l’étang et aux marais du Crey d’une superficie approximative de 74 ha en date du 14 juin 2018 et
prenant fin le 30 juin 2021.

VU l'avis favorable sous réserve de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en
date du 9 février 2021.

VU l’avis favorable tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône aval méditerranée.

VU l’avis favorable tacite du président de la fédération du Gard pour la pêche et la protection des milieux
aquatiques.

CONSIDERANT que la pêche dans les eaux douces et fluviales du département du Gard est réglementée
dans le but de protéger les différentes espèces de poissons et notamment les salmonidés.

CONSIDERANT que monsieur Thibault MEYNADIER est adhérent à l’association interdépartementale

agréée des pêcheurs professionnels Rhône Aval Méditerranée ; 

CONSIDERANT que la communauté de communes de petite Camargue autorise monsieur Thibault
MEYNADIER, par conventions en date du 14 juin 2018, à occuper à titre précaire et révocable les biens des
l’étangs et des marais du Charnier d’une superficie approximative de 170 ha et du Crey d’une superficie
approximative de 74 ha, sur la commune de Vauvert, afin d’exercer son activité de pêche professionnelle.

CONSIDERANT que la convention citée ci-dessus expire le 1er juillet 2021.

CONSIDERANT que la demande de monsieur Thibault MEYNADIER est conforme aux exigences de l’arrêté
du 4 octobre 2010 qui régit les autorisations de pêche de l’anguille en eau douce.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation

Monsieur Thibault MEYNADIER dont le lieu d’habitation est au chemin de Saint-Gilles – 30600 Vauvert, est
autorisé à pratiquer la pêche professionnelle en eau douce dans les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable à compter de la date de notification de cet arrêté préfectoral jusqu’au 30
juin 2021 inclus.

ARTICLE 3 : Heures et lleux de captures

La pêche de l'anguille peut être pratiquée à toute heure (manœuvre, relève et pose des engins).

La pêche des autres espèces peut être pratiquée quatre heures avant le lever du soleil et quatre heures
après son coucher (manœuvre, relève et pose des engins).

Les filets et engins de toute nature doivent être retirés de l'eau du samedi 18 heures au lundi 6 heures à
l'exception toutefois des bosselles à anguilles, nasses et verveux (relève hebdomadaire). Les nasses et
verveux destinés à la capture d'autres espèces que l'anguille peuvent rester dans l'eau mais ne peuvent
être manœuvrés.
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Les lieux de pêche sont situés sur l’étang et les marais appartenant à la commune de Vauvert (en 2ème
catégorie) : étang et marais du Charnier d’une superficie approximative de 170 ha et du Crey d’une d’une
superficie approximative de 74 ha.

ARTICLE 4 : Période d’ouvertures spécifiques et stades autorisés pour la pêche de l’anguille

La pêche à l’anguille est ouverte selon les périodes indiquées ci-dessous (arrêté du 5 février 2016 relatif
aux périodes de pêche de l’anguille européenne aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée :

*  La pêche de l’anguille de moins de douze centimètre est interdite toute l’année.
*  La pêche de l’anguille jaune est autorisée du 15 mars au 1er juillet puis du 1er septembre au 15 octobre .
* La pêche de l’anguille argentée (ou anguille de dévalaison) est autorisée du 1er septembre au 15 octobre.

Les divers engins destinés à la capture de l’anguille (maille de 10mm) sont interdits en dehors de ces
périodes d’ouverture.

ARTICLE 5 : Nombre, nature et dimensions des engins et matériels autorisés

Engins utilisés :

* 50 verveux à ailes, maille de 10 mm minimum (capture d’anguille) ;

En dehors des périodes de pêche à l’anguille, les divers engins destinés à la capture de l’anguille (maille de
10 millimètres) ne doivent pas être utilisés.

L’article R.436.26 du code de l’environnement interdit l’utilisation d’engins à mailles inférieures à 10 mm
quelle que soit l’espèce piscicole capturée.

ARTICLE 6 : Positionnement et marquage des engins

Les filets et engins de toute nature, fixes ou mobiles, lignes de fond comprises, ne peuvent :

* Occuper plus des 2/3 de la largeur mouillée du cours d'eau, de la roubine ou du plan d'eau, dans les

emplacements où ils sont utilisés ;

* Etre employés simultanément sur la même rive ou sur deux rives opposées, même par des pêcheurs

différents, que s'ils sont séparés par une distance égale à trois fois au moins la longueur du plus long de

ces filets ou engins (Les lignes dormantes ne sont pas concernées).

Dans les eaux du domaine privé (cas des étangs et marais de Vauvert), la partie supérieure des filets doit

être apparente au-dessus de l'eau sur toute la longueur tendue ou jalonnée d'une manière visible.

Les engins utilisés doivent être identifiés distinctement de manière à les différencier des engins

appartenant aux autres pêcheurs professionnels régulièrement autorisés dans le même secteur. De plus, ce

marquage permet d'éviter la confusion avec ceux utilisés par des personnes n'ayant aucun statut de

pêcheur professionnel aux engins.

M. Thibault MEYNADIER doit obligatoirement identifier tous ses engins à l’aide d’une étiquette en

matière plastique, de couleur visible et portant ses initiales : MT.
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ARTICLE 7 :  Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire doit être porteur de la présente autorisation lors des opérations de pêche. Il est tenu de la
présenter à toute demande des agents chargés de la police de la pêche en eau douce.

ARTICLE 8 : Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

ARTICLE 9 : Tenue d’un registre de capture

Tout pêcheur professionnel en eau douce d'anguilles jaunes et argentées déclare ses captures une fois par
mois, au plus tard le 5 du mois suivant.

Les pêcheurs professionnels doivent également tenir à jour, après chaque relevé, une fiche de captures en
eau douce.

De plus, une fiche de déclaration de captures d'anguilles doit être renseignée après la pesée des poissons
avant enlèvement par le mareyeur. Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente
autorisation que s'il a obtenu l'accord du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.

ARTICLE 10 : Affichage et publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la

préfecture : www.gard.gouv.fr.

ARTICLE 11 : Délai et voie de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique O télérecours citoyens P
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 12 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du groupement de gendarmerie du
Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont notification sera
adressée au bénéficiaire. Une copie est transmise à la fédération du Gard pour la pêche et la protection
du milieu aquatique, au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval méditerranée, à
la communauté de communes de petite Camargue ainsi qu’à la commune de Vauvert.

Nîmes, le 22 mars 2021

Pour la préfète et par délégation

Le Chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY
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marais de Scamandre et du Crey sur la
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau
Réf. : SER/MARE/GS
Affaire suivie par : geneviève SOLER
Tél. : 04 66 62 65 22
Courriel : genevieve.soler  @  gard  .gouv.fr 

ARRÊTÉ N° 30-2021-03-22-00006
Portant autorisation de pêche professionnelle en eau douce sur les étangs et les marais de Scamandre et

du Crey sur la commune de Vauvert, pour monsieur Serge MEYNADIER.

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU  le Code de l’Environnement et notamment les articles L.431-1, L.431-3, L.436-1, L.436-13, R.436-14, R.436-
15, R.436-16, R.436-18, R.436-19, R.436-20, R.436-21, R.436-25, R.436-26 et R.436-28, R.436-65-3, R.436-65-4 et
R.436-65-5.

VU l’arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l'anguille européenne (Anguilla
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée.

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements.

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et

de la mer du Gard ;

Vu la décision n° 2021-AH-AG01 du 11 mars 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU la demande déposée le 29 janvier 2021 par monsieur Serge MEYNADIER, pêcheur professionnel en eau
douce.

VU la convention d’occupation du domaine public de la communauté de communes de petite Camargue
relative à l’étang et aux marais de Scamandre d’une superficie approximative de 200 ha en date du 14 juin
2018 et prenant fin le 30 juin 2021.
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VU la convention d’occupation du domaine public de la communauté de communes de petite Camargue
relative à l’étang et aux marais du Crey d’une superficie approximative de 74 ha en date du 14 juin 2018 et
prenant fin le 30 juin 2021.

VU l'avis favorable sous réserve de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en
date du 9 février 2021.

VU l’avis favorable tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône aval méditerranée.

VU l’avis favorable tacite du président de la fédération du Gard pour la pêche et la protection des milieux
aquatiques.

CONSIDERANT que la pêche dans les eaux douces et fluviales du département du Gard est réglementée
dans le but de protéger les différentes espèces de poissons et notamment les salmonidés.

CONSIDERANT que monsieur Serge MEYNADIER est adhérent à l’association interdépartementale agréée

des pêcheurs professionnels Rhône Aval Méditerranée ; 

CONSIDERANT que la communauté de communes de petite Camargue autorise monsieur Serge
MEYNADIER, par conventions en date du 14 juin 2018, à occuper à titre précaire et révocable les biens des
l’étangs et des marais de Scamandre d’une superficie approximative de 200 ha et du Crey d’une superficie
approximative de 74 ha, sur la commune de Vauvert, afin d’exercer son activité de pêche professionnelle.

CONSIDERANT que la convention citée ci-dessus expire le 1er juillet 2021.

CONSIDERANT que la demande de monsieur Serge MEYNADIER est conforme aux exigences de l’arrêté
du 4 octobre 2010 qui régit les autorisations de pêche de l’anguille en eau douce.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation

Monsieur Serge MEYNADIER dont le lieu d’habitation est au chemin de Saint-Gilles – 30600 Vauvert, est
autorisé à pratiquer la pêche professionnelle en eau douce dans les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable à compter de la date de notification de cet arrêté préfectoral jusqu’au 30
juin 2021 inclus.

ARTICLE 3 : Heures et lleux de captures

La pêche de l'anguille peut être pratiquée à toute heure (manœuvre, relève et pose des engins).

La pêche des autres espèces peut être pratiquée quatre heures avant le lever du soleil et quatre heures
après son coucher (manœuvre, relève et pose des engins).

Les filets et engins de toute nature doivent être retirés de l'eau du samedi 18 heures au lundi 6 heures à
l'exception toutefois des bosselles à anguilles, nasses et verveux (relève hebdomadaire). Les nasses et
verveux destinés à la capture d'autres espèces que l'anguille peuvent rester dans l'eau mais ne peuvent
être manœuvrés.
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Les lieux de pêche sont situés sur l’étang et les marais appartenant à la commune de Vauvert (en 2ème
catégorie) : étang et marais de Scamandre d’une superficie approximative de 200 ha et du Crey d’une
d’une superficie approximative de 74 ha.

ARTICLE 4 : Période d’ouvertures spécifiques et stades autorisés pour la pêche de l’anguille

La pêche à l’anguille est ouverte selon les périodes indiquées ci-dessous (arrêté du 5 février 2016 relatif
aux périodes de pêche de l’anguille européenne aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée :

*  La pêche de l’anguille de moins de douze centimètre est interdite toute l’année.
*  La pêche de l’anguille jaune est autorisée du 15 mars au 1er juillet puis du 1er septembre au 15 octobre .
* La pêche de l’anguille argentée (ou anguille de dévalaison) est autorisée du 1er septembre au 15 octobre.

Les divers engins destinés à la capture de l’anguille (maille de 10mm) sont interdits en dehors de ces
périodes d’ouverture.

ARTICLE 5 : Nombre, nature et dimensions des engins et matériels autorisés

Engins utilisés :

* 50 verveux à ailes, maille de 10 mm minimum (capture d’anguille) ;

En dehors des périodes de pêche à l’anguille, les divers engins destinés à la capture de l’anguille (maille de
10 millimètres) ne doivent pas être utilisés.

L’article R.436.26 du code de l’environnement interdit l’utilisation d’engins à mailles inférieures à 10 mm
quelle que soit l’espèce piscicole capturée.

ARTICLE 6 : Positionnement et marquage des engins

Les filets et engins de toute nature, fixes ou mobiles, lignes de fond comprises, ne peuvent :

* Occuper plus des 2/3 de la largeur mouillée du cours d'eau, de la roubine ou du plan d'eau, dans les

emplacements où ils sont utilisés ;

* Etre employés simultanément sur la même rive ou sur deux rives opposées, même par des pêcheurs

différents, que s'ils sont séparés par une distance égale à trois fois au moins la longueur du plus long de

ces filets ou engins (Les lignes dormantes ne sont pas concernées).

Dans les eaux du domaine privé (cas des étangs et marais de Vauvert), la partie supérieure des filets doit

être apparente au-dessus de l'eau sur toute la longueur tendue ou jalonnée d'une manière visible.

Les engins utilisés doivent être identifiés distinctement de manière à les différencier des engins

appartenant aux autres pêcheurs professionnels régulièrement autorisés dans le même secteur. De plus, ce

marquage permet d'éviter la confusion avec ceux utilisés par des personnes n'ayant aucun statut de

pêcheur professionnel aux engins.

M. Serge MEYNADIER doit obligatoirement identifier tous ses engins à l’aide d’une étiquette en matière

plastique, de couleur visible et portant ses initiales : MS.
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ARTICLE 7 :  Présentation de l’autorisation

Le bénéficiaire doit être porteur de la présente autorisation lors des opérations de pêche. Il est tenu de la
présenter à toute demande des agents chargés de la police de la pêche en eau douce.

ARTICLE 8 : Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

ARTICLE 9 : Tenue d’un registre de capture

Tout pêcheur professionnel en eau douce d'anguilles jaunes et argentées déclare ses captures une fois par
mois, au plus tard le 5 du mois suivant.

Les pêcheurs professionnels doivent également tenir à jour, après chaque relevé, une fiche de captures en
eau douce.

De plus, une fiche de déclaration de captures d'anguilles doit être renseignée après la pesée des poissons
avant enlèvement par le mareyeur. Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente
autorisation que s'il a obtenu l'accord du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.

ARTICLE 10 : Affichage et publicité

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la

préfecture : www.gard.gouv.fr.

ARTICLE 11 : Délai et voie de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique O télérecours citoyens P
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 12 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de
l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du groupement de gendarmerie du
Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont notification sera
adressée au bénéficiaire. Une copie est transmise à la fédération du Gard pour la pêche et la protection
du milieu aquatique, au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval méditerranée, à
la communauté de communes de petite Camargue ainsi qu’à la commune de Vauvert.

Nîmes, le 22 mars 2021

Pour la préfète et par délégation,

Le chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-03-19-00002

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

NODDT-BIEF-2021-078-0002 DU 19 MARS 2021

MODIFIANT L�ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

NODDT-BIEF-2019-094-0001 DU 4 AVRIL 2019

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DE

L�EAU DU SCHÉMA D�AMÉNAGEMENT ET DE

GESTION DES EAUX DU TARN-AMONT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL NODDT-BIEF-2021-078-0002 DU 19 MARS 2021
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL NODDT-BIEF-2019-094-0001 DU 4 AVRIL 2019

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DE
L’EAU DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DU TARN-AMONT

La préfète de la Lozère,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la directive 2000/60/CE du parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.210-1, L.212-1, L.212-3 à L.212-11 et R.212-26 à
R.212-48 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du président de la République en Conseil des ministres du 15 janvier 2020 portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 1er décembre 2015 portant approbation du
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) du bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté interpréfectoral noDDT-BIEF-2020-154-0001 du 2 juin 2020 fixant le périmètre du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Tarn-amont et abrogeant l’arrêté interpréfectoral no00-
0075 du 6 janvier 2000, par lequel le préfet de la Lozère est chargé de suivre pour le compte de l’État la
procédure d’élaboration ou de révision du SAGE Tarn-amont ;

Vu l’arrêté préfectoral interdépartemental no2015-349-001 du 15 décembre 2015 portant approbation du
SAGE Tarn-amont ;

Vu l'arrêté du premier ministre en date du 23 août 2017 portant désignation de M. Xavier GANDON en
qualité de directeur départemental des territoires de la Lozère ;

Vu l’arrêté préfectoral noDDT-BIEF-2019-094-0001 du 4 avril 2019 portant renouvellement de la
composition de la commission locale de l’eau (CLE) du SAGE du Tarn-amont ;

Vu l’arrêté préfectoral noDDT-BIEF-2020-008-0001 du 8 janvier 2020 modifiant l’arrêté préfectoral noDDT-
BIEF-2019-094-0001 du 4 avril 2019 portant renouvellement de la composition de la CLE du SAGE du Tarn-
amont ;

Vu les délibérations des conseils des communautés de communes nommant leurs représentants à la CLE
du SAGE Tarn-amont : Aubrac-Lot-Causses-Tarn le 10 septembre 2020, Causses-Aigoual-Cévennes-Terres
solidaires le 7 octobre 2020, Cévennes au Mont-Lozère le 9 juillet 2020, Gorges-Causses-Cévennes le 17
décembre 2020, Larzac-Vallées le 27 octobre 2020, Lévézou-Pareloup le 17 septembre 2020, Millau-Grands
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causses le 23 septembre 2020, Muse et Raspes du Tarn le 4 juin 2020, Saint-Affricain-Roquefort-Sept
vallons le 23 juillet 2020 ;

Vu les délibérations des conseils des syndicats mixtes nommant leur représentant à la CLE du SAGE Tarn-
amont : du bassin du Tarn-amont le 9 septembre 2020, du Parc naturel régional des Grands Causses le 6
novembre 2020, d’alimentation en eau potable du Causse noir le 1er septembre 2020, d’alimentation en
eau potable du Larzac le 5 août 2020 ;

Vu l'arrêté préfectoral noSOUS-PREF-2019-365-002 du 31 décembre 2019 portant dissolution au 1er janvier
2020 du syndicat mixte d’alimentation en eau potable du Causse Méjean par substitution de la
communauté de communes Gorges-Causses-Cévennes suite au retrait de la commune de Massegros-
Causses-Gorges du syndicat ;

Vu la loi no2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité, modifiant les
missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l'environnement ;

Vu les décisions des autorités compétentes ;

Considérant les évolutions au sein des structures siégeant à la CLE du SAGE Tarn-amont, il y a lieu de
procéder à des modifications de la composition de cette commission ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Lozère ;

ARRÊTE

Article 1 – Modifications

Article 1.1 – Modification de l’article 1

L’article 1 de l’arrêté préfectoral noDDT-BIEF-2019-094-0001 du 4 avril 2019 portant renouvellement de la
composition de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Tarn-
amont est modifié comme suit :

La commission locale de l’eau, ci-après désignée L la CLE M, chargée de l’élaboration, de la révision et du
suivi du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Tarn-amont, est établie comme suit :

1 Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux  

Organismes Représentants

Conseil régional Occitanie Mme Emmanuelle GAZEL vice-présidente

Conseil départemental de l’Aveyron Mme Danièle VERGONNIER, vice-présidente, conseillère 
départementale du canton Tarn-et-Causses

Conseil départemental du Gard M. Martin DELORD, vice-président, conseiller départemental 
du canton du Vigan

Conseil départemental de la Lozère M. Laurent SUAU, vice-président, conseiller départemental du 
canton Mende-1

Syndicat mixte du bassin du Tarn-amont,
structure porteuse du SAGE Tarn-amont

M. Serge VÉDRINES, président, vice-président de la 
communauté de communes Gorges-Causses-Cévennes

Syndicat mixte du Parc naturel régional 
des Grands Causses

M. Jean-François DUMAS, vice-président, adjoint au maire de 
la commune de Mostuéjouls

Communauté de communes
Aubrac-Lot-Causses-Tarn

M. Guy DE SOUSA, conseiller communautaire, adjoint au 
maire de la commune de Massegros-Causses-Gorges
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Communauté de communes Causses-
Aigoual-Cévennes-Terres solidaires

Mme Irène LEBEAU, vice-présidente, maire de la commune de 
Dourbies

Communauté de communes
Cévennes au Mont-Lozère

M. François FOLCHER, conseiller communautaire, adjoint au 
maire de la commune de Pont-de-Montvert-Sud-Mont-Lozère

Communauté de communes
Gorges-Causses-Cévennes

Bruno COMMANDRÉ, adjoint au maire de la commune de 
Hures-la-Parade

René JEANJEAN, vice-président, maire de la commune de 
Meyrueis

Sylvain MOLINES, conseiller municipal de la commune 
d’Ispagnac

Communauté de communes
Larzac-Vallées

M. Jean-Michel DAUMAS, conseiller communautaire, adjoint 
au maire de la commune de Saint-Jean-du-Bruel

M. Loïc MASSEBIAU, conseiller communautaire, conseiller 
municipal de la commune de La Cavalerie

Communauté de communes
Lévézou-Pareloup

M. Jean-Michel ARNAL, vice-président, maire de la commune 
de Saint-Léons

Communauté de communes
Millau-Grands causses

Mme Christine BEDEL, membre du bureau communautaire, 
maire de la commune de Mostuéjouls

M. Gilbert FAUCHER, vice-président, maire de la commune de 
Paulhe

Mme Catherine JOUVE, conseillère communautaire déléguée, 
conseillère municipale de la commune de Millau

Communauté de communes
Muse et Raspes du Tarn

M. Daniel AURIOL, vice-président, adjoint au maire de la 
commune du Truel

Communauté de communes
Saint-Affricain-Roquefort-Sept vallons

M. Pierre PANTANELLA, vice-président, maire de la commune 
de Saint-Rome-de-Cernon

Syndicat intercommunal d’alimentation 
en eau potable du Causse noir

M. Christian JULIEN, vice-président, conseiller municipal de la 
commune de Peyreleau

Syndicat intercommunal d’alimentation 
en eau potable du Larzac

M. Jérôme MALRIC, délégué, adjoint au maire de la commune 
de L’Hospitalet-du-Larzac

Soit un total de 22 membres pour le premier collège

2 Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations   
concernées

Organismes

M. le président de la Chambre départementale d’agriculture de l’Aveyron ou son représentant

Mme la présidente de la Chambre départementale d’agriculture de la Lozère ou son représentant

M. le président de la Chambre de commerce et d’industrie territoriale de la Lozère ou son représentant

M. le président de la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique de l’Aveyron ou son représentant

M. le président de la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique de la Lozère ou son représentant

Mme la présidente du Centre permanent d’initiatives pour l’environnement du Rouergue ou son 
représentant

M. le président de la Fédération pour la vie et la sauvegarde du pays des Grands Causses ou son 
représentant
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M. le président de l’Union départementale des associations familiales de la Lozère ou son représentant

M. le président du Syndicat lozérien de la forêt privée ou son représentant

M. le président de France Hydro-électricité ou son représentant

M. le président du Comité départemental de spéléologie de l’Aveyron ou son représentant

M. le président de l’Association des riverains du Tarn et de la Dourbie ou son représentant

M. le président du Syndicat des loueurs des Gorges du Tarn ou son représentant

Soit un total de 13 membres pour le deuxième collège

3 Collège des représentants de l'État et de ses établissements publics intéressés  

Organismes

M. le préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne – Dreal Occitanie ou son représentant

Mme la préfète de la Lozère ou son représentant, le directeur départemental des territoires ou son 
représentant

Mme la préfète de l’Aveyron ou son représentant, le directeur départemental des territoires ou son 
représentant

M. le préfet du Gard ou son représentant, le directeur départemental des territoires et de la mer ou son 
représentant

M. le directeur général de l’agence de l’eau Adour-Garonne ou son représentant

M. le directeur régional Occitanie de l’office français de la biodiversité (OFB) ou son représentant, le chef
du service départemental de la Lozère ou son représentant

M. le directeur de la délégation départementale de Lozère de l’agence régionale de santé (ARS) 
Occitanie ou son représentant

M. le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Aveyron ou
son représentant

M. le président du Parc national des Cévennes représenté par M. Yannick Manche

Soit un total de 9 membres pour le troisième collège

Article 1.2 – Modification de l’article 2

L’article 2 de l’arrêté préfectoral noDDT-BIEF-2019-094-0001 du 4 avril 2019 portant renouvellement de la
composition de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Tarn-
amont est modifié comme suit :

La CLE est composée d’un effectif total de 44 membres.

Article 2 – Autres dispositions

Les autres articles de l’arrêté préfectoral noDDT-BIEF-2019-094-0001 du 4 avril 2019 portant
renouvellement de la composition de la CLE demeurent inchangés.
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral noDDT-BIEF-2020-008-0001 du 8 janvier 2020 modifiant la
composition de la CLE.

Article 3 – Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié :
• sur le site internet www.eaufrance.fr, désigné par le ministère de la transition écologique et solidaire,

conformément aux dispositions de l’article R.212-29 du code de l’environnement ;
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• sur les sites internet des services de l’État en Aveyron, dans le Gard et en Lozère pour une durée
minimum de six mois ;

• aux recueils des actes administratifs des services de l’État en Aveyron, dans le Gard et en Lozère.

Article 4 – Délai et voie de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État en
Aveyron, dans le Gard et en Lozère.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique L Télérecours citoyens M
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les
communes de plus de 3 500 habitants.

Article 5 – Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Aveyron, du Gard et de la Lozère, les sous-préfets de Millau,
du Vigan et de Florac et les directeurs départementaux des territoires de l’Aveyron, du Gard et de la
Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie est
adressée à chaque membre de la commission locale de l’eau et à la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Occitanie.

La préfète de la Lozère,
coordonnatrice du SAGE Tarn-amont

signé

Valérie HATSCH
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Direction Départementale des Tetrritoires et de
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Arrêté autorisant l'ouverture d'un établissement

d'élevage de gibier dont la chasse est autorisée
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DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT

DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT

-Occitanie (siège à Toulouse)

30-2021-03-22-00009

Arrêté préfectoral du 22 mars 2021 portant

approbation d'un projet d'ouvrage du réseau

public de transport d'électricité : Shuntage du

poste 400 000 V des Agasses
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté Préfectoral du 22 mars 2021
Portant approbation d’un projet d’ouvrage du réseau public de transport d’électricité :

Shuntage du poste 400 000 V des Agasses

La préfete du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’Énergie et notamment ses articles R.323-26 à R.323-29, R.323-30 à R.323-32 et
R.323-43 à R.323-48 ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article R.425-29-1 ;

Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié, déterminant les conditions techniques auxquelles
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ;

Vu le décret n° 2006-1731 du 23 décembre 2006 modifié approuvant le cahier des charges type de
concession du réseau public de transport d'électricité ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des
réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes
prévu par l'article R.323-30 du Code de l’Énergie ;

Vu la demande d'approbation du projet d'ouvrage et le dossier adressés par Réseau de Transport
d’Electricité (RTE) le 20 janvier 2021 à Mme la Préfète du Gard, relatifs au shuntage du poste 400
000 V des Agasses sur la commune d’Aramon ;

Vu les  plans  de  contrôle  et  de  surveillance  des  champs  électromagnétiques  accompagnant  ce
dossier ;

Vu l’arrêté n°30-2021-03-08 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature au Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Occitanie pour le département du Gard ;

Vu  l’arrêté  de  subdélégation  n°30-2021-03-18  du  18  mars  2021  du  Directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Occitanie aux agents de la Dreal Occitanie pour
le département du Gard ;

Vu la consultation du maire, des gestionnaires des domaines publics et services intéressés ouverte le
1er février 2021 ;

Vu l’avis favorable formulé et les accords tacites ;

Considérant  qu'aucune  opposition  n'a  été  émise  par  le  maire,  les  gestionnaires  des  domaines
publics et les services consultés ;

Préfecture du Gard
10 avenue Feuchères, 30 045 Nîmes cedex 9 
Téléphone : 04 66 36 43 90 
www.gard.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Les  travaux  de  shuntage  du  poste  400  000  V  des  Agasses  sur  la  commune  d’Aramon,  sont
approuvés tels que présentés dans le dossier adressé par RTE le 20 janvier 2021.

Cette  approbation,  valant  approbation  du  projet  de  détail,  est  délivrée  à  la  société  RTE, sans
préjudice  des  droits  des  tiers  qui  sont  et  demeurent  expressément  réservés  et  des  autres
réglementations applicables du code de l'urbanisme, du code de l'environnement, du code forestier,
du code de la voirie ou du code du travail.

ARTICLE 2     : 
Les plans de contrôle et de surveillance des champs électromagnétiques adressés par RTE le 20
janvier 2021, relatifs aux lignes 400 000 V Jonquières – Tavel 1 et 2 créées, sont approuvés.

ARTICLE 3     :
L’ouvrage est exécuté sous la responsabilité de la société  RTE, conformément au projet déposé et
aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié susvisé.
Les travaux doivent faire l'objet d'une attestation de conformité aux prescriptions fixées par  l'arrêté
interministériel du 17 mai 2001 susvisé, établie par le maître d’œuvre.
Un contrôle est effectué lors de la mise en service de l’ouvrage et renouvelé au moins une fois tous
les  vingt  ans,  aux  frais  du  responsable  de  l’ouvrage.  Un  exemplaire  des  comptes  rendus  des
contrôles effectués est transmis à Mme la Préfète (DREAL), à sa demande.

ARTICLE 4 :
Conformément à l'article R.323-29 du  Code de l’Énergie, RTE enregistre les données relatives aux
différents éléments de l’ouvrage dans un système d'information géographique.

ARTICLE 5 : 
La présente décision est  publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture du Gard, et
affichée pendant une durée minimale de deux mois dans la commune concernée par les travaux.

ARTICLE 6 :
Un recours contentieux peut être exercé  devant le tribunal administratif  compétent,  dans les deux
mois qui suivent  la notification,  la publication au recueil  des actes administratifs  ou  l'affichage en
mairie, de la présente décision.

ARTICLE 7 :
Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement, le maire d’Aramon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont une copie leur est adressée.

                                     Pour la Préfète du Gard et par délégation,
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DESTINATAIRES

        
– Madame la Préfète du Gard
– Monsieur le Maire d’Aramon
– Monsieur le Président du Conseil Départemental
– Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
– Monsieur le Chef de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine
– Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture
– Monsieur le Chef du Service Départemental d’Incendie et de Secours
– Monsieur le Directeur de RTE - CDI Marseille
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Maison d'arrêt de Nîmes

30-2021-03-23-00006

Délégation de signature

Elections départementales et régionales 2021
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Elections départementales et régionales 2021 40



Maison d'arrêt de Nîmes - 30-2021-03-23-00006 - Délégation de signature
Elections départementales et régionales 2021 41



Prefecture du Gard

30-2021-03-24-00001

Arrêté donnant délégation de signature à M.

Fabrice FINANCE, Directeur de l'Ecole Nationale

de Police de Nîmes
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à M. Fabrice FINANCE,
Directeur de l'Ecole Nationale de Police de Nîmes ,

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi du 9 juillet 1966 portant organisation de la Police Nationale ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police Nationale ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions ad-
ministratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à
la délégation de signature des Préfets et des Hauts Commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux Préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le
décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'ac-
tion des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, Préfète du
Gard ;

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur du 6 novembre 1995 portant déconcentration en
matière de gestion des personnels de la police Nationale ;

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur du 17 février 2021 portant affectation de M. Fabrice FI-
NANCE, commissaire divisionnaire de police, en qualité de directeur zonal au recrutement et
à la formation de la police nationale Sud et directeur de l’Ecole nationale de police à Nîmes à
compter du 6 avril 2021 ;

Vu l’arrêté n° 30-20201-03-08-037 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à M. Gil
ANDREAU, directeur de l'Ecole nationale de police de Nîmes ,

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture du Gard ;

Prefecture du Gard - 30-2021-03-24-00001 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Fabrice FINANCE, Directeur de l'Ecole

Nationale de Police de Nîmes 43



Arrête :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Fabrice FINANCE, directeur de l'Ecole
Nationale de Police de Nîmes, pour prendre et signer les décisions 

- prononçant les sanctions de l'avertissement et du blâme à l'encontre des fonctionnaires
de l’Ecole nationale de Police de Nîmes appartenant au corps d’encadrement et d’appli-
cation, aux personnels administratifs et techniques de catégorie C,

Article 2 : Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont ab-
rogées.

Article 3 : Le présent arrêté prend effet à compter du 6 avril 2021.

Article 4 : Le secrétaire général de la Préfecture du Gard et le directeur de l'Ecole Nationale
de Police de Nîmes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-
rêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 24 mars 2021

La préfète,

 Signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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